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Différences entre 
concubinage et mariage 
Se marier pour avancer ensemble dans 
la vie est une démarche chargée 
d’émotions. Mais la décision de s’enga-
ger dans cette forme de vie commune 
a aussi d’importantes conséquences 
financières. Bien les connaître pour les 
aborder correctement procure une 
grande sécurité, notamment dans les 
cas difficiles à prévoir.
Se lier à jamais mérite réflexion
Le jour du mariage est l’un des plus grands événements de la 
vie. Les émotions et les souvenirs personnels sont immortalisés 
par d’innombrables photos et restent gravés dans les cœurs. 
La présente notice compare les conséquences financières et 
juridiques du mariage à celles du concubinage. Il est judicieux 
d’étudier également ce qu’implique le choix de l’union libre.

Bases juridiques
Le Code civil suisse règle le mariage de façon approfondie dans 
le cadre du droit de la famille. En revanche, il n’existe aucun 
fondement juridique pour le concubinage, bien que cette forme 
de vie soit très répandue. C’est pourquoi, le plus souvent, les 
tribunaux se référent en la matière aux dispositions de la société 
simple et du droit du mandat, qui n’ont pourtant pas été définies 
en vue de régler la vie commune de deux personnes.  
La conclusion d’un contrat de concubinage peut livrer 
une solution à ce problème.

De nombreuses différences
Les différences entre le mariage et le concubinage sont évidentes 
dans bien des circonstances: qu’il s’agisse du droit de renseigner 
ou de visite en cas d’urgence, de la garde des enfants communs 
ou encore de la séparation imposée ou du divorce.

Prévoyance publique (assurance-vieillesse et survivants)
Dans le cadre de l’AVS, chaque conjoint bénéficie des cotisations 
de l’autre, de sorte que, lors du calcul de la rente effectué dans 
le cadre du partage des revenus (splitting), la rente individuelle 
de celui qui gagne le moins est augmentée. En outre, en cas de 
décès, le conjoint survivant reçoit une rente de veuf ou de veuve. 

Ainsi, une femme mariée a droit à une rente de veuve si, au mo-
ment du veuvage,

 ȷ elle a un ou plusieurs enfants (quel que soit leur âge) ou 

 ȷ  elle a 45 ans révolus et a été mariée pendant cinq ans 
au moins. 

Les hommes mariés ne perçoivent une rente de veuf après le 
décès de leur épouse qu’à condition qu’ils aient des enfants. 
Les personnes divorcées ont également droit à une rente sous 
certaines conditions. Par contre, les deux rentes de vieillesse 
des conjoints sont plafonnées: additionnées, elles ne peuvent 
pas dépasser une fois et demie la rente individuelle maximale. 
L’AVS ne prévoit pas de prestations pour les concubins.

Prévoyance professionnelle (caisse de pension)
En cas de décès d’un des conjoints, le conjoint survivant ayant 
des enfants à charge reçoit une rente de veuf ou de veuve. Les 
conjoints sans enfant à charge la perçoivent s’ils sont âgés de 45 
ans ou plus et s’ils ont été mariés pendant cinq ans au moins.
Les personnes divorcées ont, elles aussi, droit à une rente  
de la caisse de pension si certaines conditions sont réunies. 
Pour savoir si une caisse de pension a prévu des dispositions 
en faveur des concubins, il faut consulter son règlement des 
prestations. Comme le versement d’une rente à un concubin n’est 
pas réglé par la loi, il est judicieux de se renseigner auprès de la 
caisse de pension pour chaque cas individuel.



Part des père et mère
Part du conjoint 
Quotité disponible

2/3

Si des prestations sont prévues, le concubin survivant doit 
pouvoir démontrer qu’il a vécu en communauté de vie 
ininterrompue au cours des cinq dernières années précédant 
le décès de son concubin ou qu’il pourvoit à l’entretien d’un ou 
de plusieurs enfants communs. En outre, dans la plupart des 
caisses de pension, le concubinage doit avoir été annoncé.

Avoirs de libre passage
Lorsqu’une personne mariée et titulaire d’un compte de libre 
passage décède, la prestation en capital est versée en priorité 
au conjoint survivant. Les enfants, les enfants recueillis et, 
le cas échéant, les conjoints divorcés peuvent également 
bénéficier de prestations de survivants s’ils peuvent faire valoir 
un droit conformément à la LPP. D’autres bénéficiaires peuvent 
également être institués sous certaines réserves. Dans le cas 
de personnes non mariées, par exemple, un concubin peut être 
institué bénéficiaire.
Quoi qu’il en soit, il est important de communiquer à la 
fondation de libre passage les souhaits personnels concernant 
la désignation des bénéficiaires.

Prévoyance facultative (prévoyance liée et  
prévoyance libre)
La fortune de prévoyance du pilier 3a est versée au conjoint 
survivant selon l’ordre des bénéficiaires. Si une personne as-
surée souhaite que son concubin soit pris en compte, elle devrait 
impérativement contacter la fondation de prévoyance.
En cas de décès, les autres valeurs patrimoniales sont léguées 
aux héritiers conformément au droit successoral, mais aussi au 
régime matrimonial dans le cas des personnes mariées.

Droit successoral et succession
Alors que, dans le cas des conjoints, la succession est réglée 
en détail par le droit successoral, le concubin survivant n’est pas 
considéré comme un membre de la famille et n’est donc pas un 
héritier légal. Un testament ou un pacte successoral individuel 
est nécessaire pour désigner le concubin comme bénéficiaire. 
Si un concubin a des descendants, leurs réserves héréditaires 
doivent être prises en compte. Sans descendants, ce sont les 
parents qui héritent. Toutefois, ceux-ci n’ont plus droit à la ré-
serve héréditaire depuis le 1.1.2023.

Aspects fiscaux
En matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, c’est la glo-
balité des revenus et des avoirs des contribuables mariés qui est 
prise en considération, tandis que les couples en union libre sont 
imposés séparément. Bien que certains cantons tentent de cor-
riger cette différence par diverses mesures (p. ex. splitting partiel 
dans le canton de Schaffhouse), l’imposition (notamment dans le 
cas de l’impôt fédéral) est souvent plus élevée pour les conjoints 
mariés qui exercent tous les deux une activité lucrative.
En revanche, les couples mariés sont avantagés dans le cas des 
successions et des donations, car celles-ci sont peu imposées, 
voire pas du tout selon le canton.

Conséquences financières importantes pour les couples 
en union libre
Les différences mentionnées ci-dessus peuvent avoir, selon la 
situation, des conséquences financières importantes pour les 
couples en union libre, notamment en présence d’obligations 
communes ou réciproques telles que des enfants communs 
ou un immeuble en propriété commune.
Le décès de l’un des concubins constitue sans nul doute le 
risque le plus important, car les dispositions des caisses de 
prévoyance comme celles du droit successoral sont défavorables 
aux personnes vivant en union libre (réduction ou absence de 
prestations ou possibilités limitées). Il faut donc prêter une atten-
tion particulière au cas du décès.

Le traitement fiscal dépend de la situation spécifique de chaque client et peut 
donc varier.
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Source: Credit Suisse, sauf mention contraire.

Ce graphique montre la situation familiale sans descendants.  
Les enfants et, si ceux-ci sont décédés, les petits-enfants ont 
un droit à la part obligatoire de ½ de leur part successorale.
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Contacteznous
Nous nous tenons à votre disposition pour un entretien  
personnalisé.
Appelez-nous au 0844 200 112*
Informations complémentaires sur notre site: 
creditsuisse.com/planificationfinanciere

*  Les communications téléphoniques peuvent être enregistrées.

https://www.credit-suisse.com/ch/fr.html
https://www.credit-suisse.com/planificationfinanciere

